
 
 
 
 
 
 
 
L’An DEUX MILLE VINGT QUATRE 
Le 13 avril à 9 h 30 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à l’hôtel de ville, sous la présidence 
de Jean-Paul ROSELEUX, Maire. 
 
Étaient présents :   
Mesdames Martine OLIVIER, Carole DERUY, Sylvie MAUTALENT, 
Messieurs Jean-Luc LEDUC et Lahcen MIRI Adjoints, 
   
Mesdames : Martine BRÉSON, Madeleine GABRIEL, Corinne HERBLOT, Rosalie LAFONT, 
Anita NIVAL, Katia REYES, 
Messieurs : François AUBAS, Gilles BAUDOIN, Valentin GUILLEUX,  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents : Safia ALLAL, Marc BRODIN, Frédéric CARRÉ, Marie-Pierre DUVAL, Sandrine 
GAUDEFROY, Jean-Charles LEFEVRE, Gilbert LEGRAND, Franck LEMAIRE. 
 
Pouvoirs : Marc BRODIN donne pouvoir à Jean-Paul ROSELEUX,  
Sandrine GAUDEFROY donne pouvoir à Rosalie LAFONT, Valentin GUILLEUX donne pouvoir à 
Carole DERUY, Frédéric CARRÉ donne pouvoir à Anita NIVAL, Franck LEMAIRE donne pouvoir 
à Madeleine GABRIEL. 
 
Corinne HERBLOT et Madeleine GABRIEL sont désignées assesseurs, 
Jean-Luc LEDUC est élu secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour de la séance : 
 

1. Budget primitif 2024 
2. Vote des taxes 2024 
3. Subventions aux associations 
4. Subvention exceptionnelle au CCAS 
5. Modification RIFSEEP 
6. Sollicitation fonds de concours CARCT 
7. Déclassement parcelles et bâtiments communaux 
8. Mise en place d’un feu récompense rue de la Goutte d’or 
9. Dénomination rue Raymond de la Tramerye 
10. Convention délégation de compétence GEPU 2024 à 2026 
11. Résiliation adhésion Station verte 
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En ouverture du conseil, Monsieur le maire a donné les informations suivantes : 
 

- Les élections européennes auront lieu dimanche 9 juin.  
- La cérémonie en hommage aux Déportés aura lieu dimanche 28 avril, à 10 heures, 

place des Déportés.  
- La commémoration de l’Armistice de 1945 aura lieu mercredi 8 mai à 11 heures. 
- Samedi 27 avril, à 18 heures, un spectacle de théâtre d’improvisation est proposé à la 

salle des fêtes. Entrée gratuite. 
-  Le Jeu des 1000€ viendra enregistrer ses émissions jeudi 2 mai à la salle des fêtes. 

L’enregistrement est gratuit et ouvert à tous. 
- Le tournoi du Judo club Espoir du Tardenois se déroulera jeudi 9 mai à la halle des 

sports.  
- La fête du Muguet se tiendra samedi 11 et dimanche 12 mai. 
- Le week-end suivant, nous accueillerons le rallye Jean de La Fontaine.  

 
 
Puis, sous la présidence de Jean-Paul ROSELEUX, maire, le conseil municipal a :  
 

o adopté le budget primitif 2024, à l’unanimité 
o voté les taux communaux des taxes 2024, à l’unanimité 
o accordé les subventions aux associations, féroises, à l’unanimité, sans prise de 

part au vote des élus pour les associations dont ils sont membres du bureau 
o accordé une subvention exceptionnelle au CCAS, à l’unanimité 
o modifié le RIFSEEP, à l’unanimité 
o sollicité les fonds de concours de la CARCT, à l’unanimité 
o déclassé des parcelles et bâtiments communaux, à l’unanimité 
o sollicité la mise en place d’un feu récompense rue de la Goutte d’Or, à 

l’unanimité 
o dénommé une rue Raymond de la Tramerye, à l’unanimité 
o décidé de résilier l’adhésion au label Station verte, avec 18 votes pour et 3 

votes contre.  
 

La séance est levée à 10 h 05. 
 

Jean-Luc LEDUC       Jean-Paul ROSELEUX 
 
Secrétaire de séance       Maire 


